
Nous avons accompli notre mission. Nous avons mené à bien
la tâche qui nous avait été fixée”, a dit M. Yeo Cheow Tong,

Président de la Conférence, sous les applaudissements des dé-
légations alors qu’il procédait à la clôture de la première Con-
férence ministérielle de l’OMC, qui se tenait à Singapour du 9
au 13 décembre 1996. Le Ministre du commerce et de l’indus-
trie de Singapour a déclaré que la Conférence avait été “une
manifestation remarquable à tous égards”.

A la fin de la première Conférence ministérielle de l’OMC,
les Ministres:

» ont adopté la Déclaration ministérielle de Singapour, qui ré-
affirme le soutien des Membres de l’OMC au système com-
mercial multilatéral et énonce le programme de travail de
l’Organisation pour les prochaines années;

» ont adopté un plan d’action global et intégré de l’OMC en
faveur des pays les moins avancés; et

» ont pris note du rapport du Conseil général et approuvé les
recommandations des organes de l’OMC contenues dans ce
rapport.
La Conférence a également fourni l’occasion à 28 Membres

de négocier un accord sur les technologies de l’information,
qui vise à supprimer, d’ici à l’an 2000, les droits de douane per-
çus sur des produits informatiques dont le commerce repré-
sente une valeur de 500 milliards de dollars EU.

Le Premier Ministre ouvre la Conférence
“La décision prise par les Membres de l’OMC de tenir cette
réunion historique ici même, au coeur de la Région Asie-Paci-
fique, est à coup sûr une manière de reconnaître son dyna-
misme”, a déclaré M. Goh Chok Tong, Premier Ministre de
Singapour, en ouvrant la Conférence le 9 décembre 1996. “Les
pays qui la composent soutiennent activement le processus de
l’OMC parce qu’ils savent d’expérience quels avantages il y a à
maintenir un environnement commercial mondial favorable,
qui soit libre, transparent, global et stable”, a-t-il ajouté.

Louant le rôle que le GATT et l’OMC avaient joué en fai-
sant passer le commerce mondial des marchandises de 50 mil-
liards de dollars EU en 1947 à 5,6 billions de dollars EU en
1995, M. Goh a rappelé aux Ministres que “la libéralisation du
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Le Premier Ministre, M. Goh Chok Tong, a invité les Ministres à
saisir cette chance pour faire en sorte que la libéralisation du
commerce continue sur sa lancée.

Suite en page 2

Succès à Singapour

Le Directeur général de l’OMC, M. Renato Ruggiero, et le Président
de la Conférence, M. Yeo Cheow Tong, Ministre du commerce et
de l’industrie de Singapour, qui a présenté la première Conférence
ministérielle de l’OMC comme “une manifestation remarquable à
tous égards”.























DECISIONS

I. Mise en oeuvre de la Décision sur les mesures en faveur
des pays les moins avancés

5.Si la Décision sur les mesures en faveur des pays les moins avancés préconise la prise de mesures, les éléments ci-après pourraient
contribuer à une mise en oeuvre plus efficace.

a)Les Membres de l’OMC intensifieront leurs efforts pour améliorer la capacité des pays les moins avancés de remplir leurs
obligations de notification.

b)Le Comité du commerce et du développement procédera tous les deux ans à un examen effectif (conformément à son
mandat) sur la base de rapports des Présidents des organes compétents de l’OMC et d’autres renseignements disponibles con-
cernant la mise en oeuvre des mesures en faveur des pays les moins avancés. Cet examen devrait coïncider avec les Conférences
ministérielles.

c)Les organes de l’OMC sont invités à identifier les moyens d’aider les pays les moins avancés à mettre en oeuvre les enga-
gements qu’ils ont pris dans le cadre de l’OMC.

d)Le Comité du commerce et du développement étudiera les moyens d’assurer une meilleure diffusion de l’information
concernant l’application des dispositions des Accords du Cycle d’Uruguay en faveur des pays les moins avancés1 et de mieux
faire connaître les dispositions elles-mêmes.

II. Renforcement des capacités humaines et institutionnelles
6.Dans les lignes directrices pour la coopération technique de l’OMC, les pays les moins avancés sont les bénéficiaires priori-
taires. Les Membres de l’OMC feront en sorte que cette priorité soit accordée aux pays les moins avancés et, conformément
aux lignes directrices, l’efficacité de la coopération technique sera évaluée en permanence compte tenu de cette priorité.
7.Afin de contribuer au renforcement des capacités institutionnelles dans le domaine du commerce, l’OMC collaborera avec
les autres organismes compétents pour élaborer une approche globale et définir une répartition des tâches, en particulier avec
la CNUCED et le CCI, ainsi qu’avec le PNUD, la Banque mondiale, le FMI et les Banques régionales. Le Comité d’aide au
développement (CAD) de l’OCDE devrait aussi être associé au processus. En ce qui concerne les contraintes du côté de l’of-
fre, la priorité devrait être donnée à la diversification des exportations et à la facilitation de la mise en oeuvre des engagements
pour permettre aux pays les moins avancés de tirer parti des nouvelles possibilités commerciales résultant du Cycle d’Uruguay.
L’OMC devrait coopérer avec d’autres institutions compétentes afin de favoriser un climat propice à l’investissement.
8.Des stages de formation conjoints OMC/CCI pourraient être organisés à l’intention des fonctionnaires du secteur public
et du secteur privé.
9.L’OMC devrait étudier la disponibilité de ressources pour la fourniture d’une assistance technique aux pays les moins avan-
cés par les pays en développement ayant obtenu de bons résultats dans le domaine du commerce.
10.La participation de fonctionnaires des pays les moins avancés aux réunions de l’OMC serait financée par des contributions
strictement volontaires.

III. Accès aux marchés
11.Les initiatives proposées ci-dessous sont présentées comme des options devant être examinées par les Membres de l’OMC
dans le contexte de la Conférence ministérielle de Singapour en vue d’améliorer l’accès aux marchés des exportations des pays
les moins avancés. Une action et une coordination additionnelles au niveau multilatéral devraient être envisagées à cet égard.

» Les pays développés Membres, et les pays en développement Membres agissant de manière autonome, étudieraient les pos-
sibilités d’accorder un accès en franchise préférentiel pour les exportations des pays les moins avancés. Dans les deux cas,
des exceptions pourraient être prévues.

» Les Membres de l’OMC devraient s’efforcer d’utiliser, lorsque c’est possible, les dispositions pertinentes de l’Accord sur les
textiles et les vêtements pour accroître les possibilités d’accès aux marchés pour les pays les moins avancés.

» Chaque fois que cela est prévu dans les Accords de l’OMC, les Membres pourront décider d’accorder unilatéralement et de
manière autonome certains avantages aux fournisseurs des pays les moins avancés.

» Les Membres de l’OMC devraient appliquer, de manière autonome, des politiques préférentielles et des engagements de
libéralisation afin de faciliter encore l’accès à leurs marchés pour les exportations des pays les moins avancés, par exemple
en mettant en oeuvre rapidement les engagements pris dans le cadre du Cycle d’Uruguay.

IV. Autres initiatives
12.Le Secrétariat fournira des renseignements factuels et juridiques pour aider les pays les moins avancés candidats à l’acces-
sion à élaborer leur aide-mémoire sur le régime de commerce extérieur, ainsi que leurs listes de concessions concernant les
marchandises et d’engagements concernant les services.
13.Conformément à son mandat, l’OMC s’efforcera de collaborer avec les autres institutions multilatérales et régionales com-
pétentes pour encourager l’investissement dans les pays les moins avancés grâce à de nouvelles possibilités commerciales.
14.Les Membres pourront étudier la possibilité de consolider des taux de droits préférentiels dans le cadre d’un système pré-
férentiel de l’OMC qui serait uniquement applicable aux pays les moins avancés. Q

1 Par exemple en améliorant les courants d’information, en particulier a) à partir des Membres qui offrent les avantages vers ceux qui pourraient en tirer
parti et b) à partir de tous les Membres vers le Comité.
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CONFERENCE MINISTERIELLE

Déclaration ministérielle sur le commerce des produits
des technologies de l’information

Singapour, 13 décembre 1996
Les Ministres,
Représentant les Membres ci-après de l’Organisation mondiale du commerce (l’"OMC"), et les Etats ou territoires doua-

niers distincts ci-après ayant engagé le processus d’accession à l’OMC, qui se sont mis d’accord à Singapour sur l’expansion
du commerce mondial des produits des technologies de l’information et qui représentent nettement plus de 80 pour cent du
commerce mondial de ces produits (les “parties”),

Considérant le rôle-clé joué par le commerce des produits des technologies de l’information dans le développement des in-
dustries de l’information et l’expansion dynamique de l’économie mondiale,

Tenant compte des objectifs du relèvement des niveaux de vie et de l’accroissement de la production et du commerce de
marchandises,

Désireux d’arriver à une liberté maximale du commerce mondial des produits des technologies de l’information,

Désireux d’encourager la poursuite du développement technologique de l’industrie des technologies de l’information à
l’échelle mondiale,

Conscients de la contribution positive que les technologies de l’information apportent à la croissance économique et au
bien-être mondiaux,

Etant convenus de donner effet aux résultats de ces négociations qui englobent des concessions s’ajoutant à celles qui sont
incluses dans les Listes annexées au Protocole de Marrakech annexé à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
de 1994, et

Reconnaissant que les résultats de ces négociations englobent aussi certaines concessions offertes dans les négociations abou-
tissant à l’établissement des Listes annexées au Protocole de Marrakech,

Déclarent ce qui suit:

1.Le régime commercial de chaque partie devrait évoluer de manière à améliorer les possibilités d’accès aux marchés pour
les produits des technologies de l’information.

2.Conformément aux modalités énoncées dans l’Annexe de la présente déclaration, chaque partie consolidera et éliminera
les droits de douane et autres droits et impositions de toute nature, au sens de l’article II:1 b) de l’Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce de 1994, pour les produits ci-après:

a)tous les produits classés (ou pouvant être classés) dans les positions du Système harmonisé de 1996 (“SH”) dont la liste
figure dans l’Appendice A de l’Annexe de la présente déclaration; et

b)tous les produits spécifiés dans l’Appendice B de l’Annexe de la présente déclaration, qu’ils soient ou non inclus dans
l’Appendice A, par le jeu de réductions égales des taux des droits de douane qui commenceront en 1997 et se termineront en
2000, en reconnaissant qu’un échelonnement des réductions sur une période plus longue et, avant la mise en oeuvre, un élar-
gissement du champ des produits visés pourront être nécessaires dans des circonstances limitées.

3.Les Ministres expriment leur satisfaction au sujet du large champ des produits visés repris dans les Appendices de l’An-
nexe de la présente déclaration. Ils donnent pour instructions à leurs représentants respectifs de s’efforcer de bonne foi de me-
ner à terme les discussions techniques plurilatérales à Genève sur la base de ces modalités, et leur donnent pour instructions
d’achever ces travaux pour le 31 janvier 1997, de manière que la présente déclaration soit mise en oeuvre par le plus grand
nombre de participants.

4.Les Ministres invitent les Ministres des autres Membres de l’OMC, et des Etats ou territoires douaniers distincts ayant
engagé le processus d’accession à l’OMC, à donner des instructions similaires à leurs représentants respectifs, de manière qu’ils
puissent participer aux discussions techniques mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus et participer pleinement à l’expansion
du commerce mondial des produits des technologies de l’information.

Annexe:
Modalités et produits visés
Appendice A: liste des positions du SH
Appendice B: liste des produits

Australie
Canada
Communautés européennes
Corée
Etats-Unis
Hong Kong
Indonésie
Islande

Japon
Norvège
Singapour
Suisse1

Territoire douanier distinct de Taiwan,
Penghu, Kinmen et Matsu

Turquie

1 Au nom de l’union douanière entre la Suisse et le Liechtenstein.
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